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GREFFAGE et ENTRETIEN DES JEUNES 
CHÂTAIGNIERS 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Objectifs :  

• Être capable de greffer des châtaigniers, en maximisant les chances de réussite. 
• Savoir entretenir des jeunes châtaigniers pour assurer un bon développement 

des arbres et préparer la greffe. 

Programme :  

Matin : GREFFAGE  

• Intérêts du greffage, facteurs de réussite, importance de la période... 

• Démonstration de greffes de printemps : en couronne, à l’anglaise. 

• Mise en pratique du greffage par les agriculteurs. 
 

Repas sur place (pique-nique) 
 

Après-midi : ENTRETIEN DES JEUNES CHÂTAIGNIERS  

• Visite de plusieurs plantations de châtaigniers. 

• Point sur les  entretiens recommandés pour les jeunes châtaigniers : taille de 
formation, arrosage, paillage, reconnaissance d’éventuelles maladies… 

• Echanges et réponses aux questions des agriculteurs sur leurs plantations. 

• Bilan de la journée et recueil des attentes pour la suite. 
 

 

Intervenant :  
Pierre-Yves Marquis, Chargé d’étude bocage et agroforesterie, CPIE Sèvre et Bo-
cage.  
Témoin : Benoît Huntzinger, agriculteur qui a planté des châtaigniers à Chemillé-

en-Anjou (49) à partir de 2023. 

Inscription au plus tard 
le 13 avril  
En complétant ce formu-
laire en ligne  
(cliquer sur le lien) 
Ou auprès du CPIE Sèvre et 
Bocage   
contact@cpie-sevre-bocage.com 

02 51 57 77 14  

Public : agriculteurs, por-
teurs de projets… ouvert à 
tous 
Tarifs : gratuit pour les agri-
culteurs finançables VIVEA 
adhérents à une association 
de race/variété locale du 
CRAPAL. Autres publics :  voir p2 

 

Repas :  pique-nique à pré-
voir par chacun 

Equipements :  prévoir 
bottes/chaussures et vête-
ments adaptés.  
Prévoir couteau de type 
Opinel n°7 très bien affûté 

Contexte / Enjeux :  
Près de 1800 porte-greffes de châtaigniers ont été plantés en Vendée et dans les 
Mauges depuis l’automne 2023. Les planteurs prévoient de greffer ces arbres 
avec des variétés locales des Mauges et de Vendée dans un objectif de sauve-
garde du patrimoine (à partir de ce printemps). Le greffage des châtaigniers est 
plus complexe que le greffage des arbres fruitiers classiques. 
Pour répondre aux attentes des agriculteurs, l’association Marrons des Mauges-

Marrons de Vendée organise une formation sur le greffage et l’entretien des 
jeunes châtaigniers. 

=> Des greffons 2026 seront distribués en fin de journée. 
Si vous souhaitez en avoir, indiquez le nombre lors de votre inscription 
(via  le formulaire d’inscription ou par tél, mail). 

Mardi 21 Avril 2026 
9h30 - 17h30  
CPIE Sèvre et Bocage, Maison de la Vie Rurale, La Bernardière, La Flocellière 

85700 Sèvremont   

Formation organisée par l’association : 

En partenariat avec : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdrPAWoZArmhJsjpwhvLwNNrE5vlx30e0zn-mCx_Jc4YXpdOw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdrPAWoZArmhJsjpwhvLwNNrE5vlx30e0zn-mCx_Jc4YXpdOw/viewform?usp=header


CRAPAL Conservatoire des races Animales  en Pays de la Loire, 
55 La Moutonnière, 44260 PRINQUIAU 

contact@crapal.fr  02 40 56 60 00   https://crapal.fr/ 
Agrément de formation n° 52440766544 

Avec le soutien financier de  

Aides financières pour la formation :  

Aide au remplacement :  

- Le remplacement est possible le jour de la formation ou dans les 3 mois qui sui-
vent.  

Une aide de 123 € par jour de remplacement (7 h) avec proratisation de l’aide si 
remplacement inférieur à 7 h. Aide du fonds régional de développement agricole. 
Crédit d’impôt remplacement :  
Possibilité d’avoir un crédit d’impôt remplacement de 80% des dépenses engagées, 
dans la limite de 17 jours/an (durée incluant formation, vacances et maladies) (règle 
2024) - en attente de vote du plan de loi de finances pour 2025.  
Plus d’informations sur l’aide et le crédit d’impôt remplacement  

Modalités d’évaluation :   

- Bilan en fin de formation pour évaluer ce que les participants ont retenu 
(remplissage d’un questionnaire et tour de table).   

Tarifs :  
Gratuit pour : 
- les agriculteurs finançables VIVEA (à jour des cotisations au fond de formation VIVEA 
et ayant validé le mail de VIVEA, donnant l’accord de prise en charge) et adhérents à 
une association de race ou variété locale du CRAPAL, ou APPPOC*.  
- les particuliers adhérents (idem ci-dessus) 
 

Pour les agriculteurs et particuliers non adhérents, une participation de 60 €/j de for-
mation/personne est demandée. 
*Liste des associations du CRAPAL et adhésions   
  
Autres publics : nous contacter, pour étudier les possibilités de financements (via les 
fonds de formation). Une participation financière pourra être demandée.  

SI vous êtes en situation de handicap et si vous avez des besoins spécifiques 
(aménagements…), contactez la personne contact (page 1) dès que possible et au moins 

La Région  soutient les races et 
variétés locales  

 

MAJ mars 2026 

mailto:contact@crapal.fr
tel:0240566412
https://crapal.fr/
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/06/flyer-service-de-remplacement-en-Pays-de-la-Loire-formation-2025.pdf
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/11/Associations-races-varietes-locales-Adherer-Contacts-vf.pdf

